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2-4 Plan d’exécution des travaux 

2-4-1 Principes d’exécution des travaux  

En cas de mise en œuvre du Projet, celui-ci se basera sur les points suivants. 

 Le Projet sera mis en œuvre suivant le système d’aide financière non remboursable du 
gouvernement du Japon après la conclusion de l’Échange de Notes y afférente entre les 
gouvernements japonais et togolais. 

 L’autorité compétente du Projet sera le Ministère des Travaux Publics (MTP). 
 La conception détaillée ainsi que les services de consultation relatifs à l’appel d'offres et à la 

supervision des travaux dans le cadre du Projet seront réalisés par un consultant japonais en 
passant un accord de services de consultation avec la partie togolaise. 

 Les travaux de route prévus pour le Projet seront réalisés par un entrepreneur japonais 
sélectionné par un appel d’offres des soumissionnaires pré-qualifiés et après la passation d’un 
contrat de travaux avec la partie togolaise. 

Les principes d’exécution des travaux du Projet sont les suivants. 

 Les matériaux de construction et les mains-d’œuvre seront approvisionnés localement au regard 
des prix les plus bas du Togo. Au cas où l’approvisionnement local ne serait pas possible, ils 
seront apportés du Japon ou de pays tiers où les coûts seront les moins élevés, dans la mesure où 
la qualité et la capacité de fourniture requises sont garanties. 

 La méthode et le planning des travaux doivent être conformes à la situation locale comme le 
climat, la topographie et la géologie, mais aussi aux conditions naturelles qui ont des effets sur 
les travaux de route. 

 Dans la mesure du possible, une méthode de construction courante sans machine et technique 
spéciales sera prévue. 

 Des spécifications des travaux et des critères de supervision appropriés seront définis, et 
l’entrepreneur et le consultant prévoiront respectivement une organisation structurelle de 
contrôle et de supervision des travaux afin de satisfaire ces critères. 

 La sécurité des travailleurs et des tiers doit être assurée scrupuleusement pendant les travaux. 
Notamment, une sensibilisation aux considérations environnementales et au VIH/SIDA sera 
réalisée. 

 Des mesures seront prises pour prévenir la pollution des rivières existantes et l’écoulement de 
boue et de sable au moment des crues, et des efforts de protection de l’environnement seront 
déployés en atténuant les impacts des centrales d’enrobage, à béton et de concassage. 

 Les déchets issus des travaux seront rejetés de manière appropriée aux dépôts indiqués par le 
gouvernement togolais. 

 

2-4-2 Points à noter pour l’exécution des travaux  

L’élaboration du plan d’exécution et de la méthode des travaux doit considérer en priorité la sécurité 
des tiers et des travailleurs sur le chantier, mais aussi tenir compte de l'atténuation des impacts 
environnementaux et des nuisances pour les usagers de la route et les riverains. 

Points à noter concernant les zones des travaux et les installations avoisinantes 

Les sites prévus pour les travaux sont inexploités et, pour la plupart, des terrains agricoles, même 
si l’abattage d’arbres est nécessaire. 

Il y a des maisons des agriculteurs le long de la route prévue, mais leur nombre est peu élevé, ce 
qui laisse considérer qu’il n’y aura pas d’impact sur l’environnement tel que la pollution de l’air et 
le bruit. 

Cependant, il existe des pistes utilisées par les habitants et qui traversent les zones de chantier. Pour 
cette raison, les travaux doivent être réalisés en assurant la sécurité des usagers et en prenant des 
mesures suffisantes pour la circulation. 

D’autre part, les travaux au niveau du croisement avec la RN 17 en carrefour giratoire doivent être 



 

2-82 

réalisés en maintenant le trafic routier existant. Ainsi, il est essentiel de planifier les travaux en 
considération de la sécurité des usagers et de la circulation de cette route. 

Points à notre concernant les conditions météorologiques 

Les précipitations dans les zones cibles sont d’environ 1 200 à 1 500 mm par an, mais peuvent 
dépasser les 200 mm par mois pendant la période de pointe (entre juillet et septembre) de la saison 
des pluies qui débute en juin, et les travaux ne peuvent alors être réalisés que partiellement. Pour 
cette raison, l’exécution des travaux concernant notamment les dalots et les buses de drainage sera 
évitée au maximum pendant cette période entre juillet et septembre. 

Considération pour la sécurité des riverains et des personnes travaillant sur les chantiers 

① Considération pour la sécurité des riverains 
 Les chantiers et les zones y afférentes seront clairement délimitées, et l’entrée des personnes 

étrangères sera interdite. 
 Des mesures de prévention des accidents routiers seront prises par le biais de l’éducation à la 

sécurité auprès des opérateurs de véhicules de transport des matériaux. 
 Un guidage approprié du trafic routier sera effectué pendant les travaux. 

② Considération pour la sécurité des personnes travaillant sur les chantiers 
 En raison de l’utilisation des engins lourds de construction, des surveillants seront affectés afin 

de prévenir les accrochages. 
③ Considération pour l’environnement 
 Après l’enlèvement et la démolition des revêtements et des ouvrages existants, ils seront traités 

de manière qu’il n’y ait pas d’impact sur l’environnement. 
 Le choix des carrières d'emprunt fera l’objet de discussion avec l’agence d'exécution du Projet 

afin de sélectionner des sites ayant peu d’impact sur l’environnement des environs. 
 Les informations sur l’environnement seront fournies et affichées pour les personnes concernées, 

et l’éducation sera réalisée en ce qui concerne notamment la sécurité et l’hygiène au travail, la 
protection de l’environnement naturel, la santé (prévention du paludisme, des maladies 
sexuellement transmissibles, du VIH/SIDA, etc.). 

 

2-4-3 Division des tâches   

Les tâches à la charge des gouvernements japonais et togolais sont indiquées au Tableau 2-4. 

Tableau 2-4  Division des tâches entre les gouvernements des deux pays 

Rubriques Dispositions 

Division des 
tâches Remarques 

Japon Togo

Approvisionnement 
en matériaux et 

matériels 

Approvisionnement et transport 
des matériaux et matériels ○   

Travaux préparatoires 

Acquisition des terrains 
nécessaires aux travaux  ○ 

Bureau de chantier, aire de 
stockage de matériaux et matériels, 
atelier, aire pour les centrales de 
matériaux, etc. 

Mesures de réinstallation des 
habitants  ○  

Acquisition de carrières d'emprunt 
et de décharges de terre 

excédentaire
 ○  

Acquisition de décharges de 
déchets de chantier  ○  

Travaux préparatoires autres que 
ceux susmentionnés ○   

Élimination des 
obstacles Transfert des obstacles  ○  

Travaux de 
construction 

Travaux de route, d’installations 
de drainage, 

d’installations connexes de la route
○   
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2-4-4 Planification de la supervision des travaux    

Le consultant japonais effectuera les services relatifs à la conception détaillée, à l’appel d'offres et 
à la supervision des travaux suivant l’accord de services de consultation conclu avec le 
gouvernement togolais. 

 

(1) Services relatifs à la conception pour la mise en œuvre 

Le consultant effectuera les principaux services suivants pour la mise en œuvre du Projet. 

Conception détaillée 

 Discussions avec l’agence d'exécution du Togo sur le démarrage, l’étude de terrain et la 
conception détaillée. 

 Conception détaillée, et élaboration des dessins. 
 Planification de l’approvisionnement en matériaux, et estimation des coûts du Projet. 

 
Services relatifs à l’appel d'offres 

Les principaux services effectués pendant la période entre l’élaboration du dossier d’appel d'offres 
et la conclusion du contrat des travaux sont les suivants. 

 Élaboration du dossier d’appel d’offres (dans la même période que la conception détaillée 
susmentionnée). 

 Obtention de l’approbation du pays bénéficiaire sur le dossier d’appel d'offres. 
 Avis d’appel d’offres. 
 Évaluation de pré-qualification des soumissionnaires. 
 Réalisation de l’appel d’offres. 
 Évaluation des offres. 
 Services pour favoriser la conclusion du contrat. 

 

(2) Services relatifs à la supervision des travaux 

Le consultant supervisera les travaux réalisés par l’entrepreneur suivant le contrat des travaux et 
le programme d’exécution des travaux. Les principaux services effectués sont les suivants. 

 Vérification et approbation des travaux relatifs à la topographie. 
 Vérification et approbation du programme d’exécution des travaux. 
 Contrôle de la qualité. 
 Gestion du planning. 
 Gestion des ouvrages exécutés. 
 Gestion de la sécurité. 
 Contrôle de l’avancement des travaux et services relatifs à la réception. 

Pour ces services, un ingénieur résident de supervision des travaux et un ingénieur auxiliaire local 
seront affectés. 

D’autre part, pendant la période chargée où seront réalisés les travaux de drainage, un ingénieur de 
supervision des travaux et un ingénieur auxiliaire local seront mis en place de manière ponctuelle. 

Les travaux seront supervisés en concertation et en coopération avec le personnel de l’entrepreneur 
chargé de la gestion de la sécurité afin de prévenir les accidents. 
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2-4-5 Plan de contrôle de la qualité     

Le Tableau 2-4-2 et le Tableau 2-4-3 montrent respectivement le plan de contrôle de la qualité du 
béton et des travaux de terrassement et de revêtement. 

Tableau 2-4-2  Plan de contrôle de la qualité du béton 

Rubriques Essais 
Méthodes 

d’essai 
(spécifications)

Fréquence d’essai 

Ciment Essai de propriété 
physique du ciment 

AASHTO M85 1 fois avant le malaxage d’essai, puis à 
chaque bétonnage de 500 m3 ou lors de la 
modification de matériaux 

Agrégats fins Essai de propriété 
physique des agrégats 
fins du béton 

AASHTO M6 1 fois avant le malaxage d’essai, puis à 
chaque bétonnage de 500 m3 (ou lors de la 
modification de lieux d’approvisionnement)

Analyse 
granulométrique AASHTO T27 1 fois par mois 

Agrégats 
grossiers 

Essai de propriété 
physique des agrégats 
grossiers du béton 

AASHTO M80 1 fois avant le malaxage d’essai, puis à 
chaque bétonnage de 500 m3 (ou lors de la 
modification de lieux d’approvisionnement)

Analyse 
granulométrique AASHTO T27 1 fois par mois 

Eau Analyse de la qualité 
de l’eau AASHTO T26 1 fois avant le malaxage d’essai 

Béton Essai d’affaissement AASHTO T119 2 fois / jour 

Essai de teneur en air AASHTO T121 2 fois / jour 

Essai de résistance à la 
compression 

AASHTO T22 6 éprouvettes par coulage ; pour un volume de 
coulage important, 6 éprouvettes tous les 75 
m3. 
(3 éprouvettes pour la résistance à 7 jours, et 3 
éprouvettes pour la résistance à 28 jours)

Température － 2 fois / jour 

Essai de teneur en 
chlorure － 2 fois / jour 

 

 
Tableau 2-4-3  Plan de contrôle de la qualité des travaux de terrassement et de revêtement 

Rubriques Essais Méthodes d’essai
(spécifications) Fréquence d’essai 

Remblai Essai de densité in situ AASHTO T191 Tous les 500 m3 

Couche de 
forme / 
Couche d’assise 
 

Essai de compactage
CBR rectifié 
Essai de densité in situ 

AASHTO T180
AASHTO T193 
AASHTO T191 

Avant l’exécution d’essai et lors de la 
modification de matériaux 
Avant l’exécution d’essai et lors de la 
modification de matériaux 
Deux fois tous les 1 000 m² 

Revêtement en 
béton 
bitumineux 
 

Analyse granulométrique 
des agrégats 
Essai de résistance à 
l’abrasion des agrégats 
Essai de densité de 
l’enrobé 
Mesure de température de 
l’enrobé 

AASHTO T27
AASHTO T96 
AASHTO T166 
     - 

Avant l’exécution d’essai et lors de la 
modification de matériaux 
Avant l’exécution d’essai et lors de la 
modification de matériaux 
1 fois tous les 1 000 m² 
Pour chaque camion 
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2-4-6 Planification de l’approvisionnement en matériaux et matériels      

(1) Planification de l’approvisionnement en matériaux de construction 

Les principaux matériaux disponibles et produits au Togo sont l’enrobé bitumineux, le sable, les 
agrégats, les matériaux pour la couche de forme, le béton frais (y compris le béton produit 
localement), le bois, etc., ce qui signifie que la plupart des matériaux sont disponibles dans le pays. 

L’approvisionnement en matériaux se basera sur les principes suivants. 

 Les matériaux importés seront achetés localement, s’ils sont disponibles en permanence sur le 
marché local.  

 Quant aux matériaux indisponibles sur place, ils seront achetés au Japon ou dans des pays tiers. 
Les lieux d’approvisionnement seront déterminés en considération de la qualité, des prix, de la 
disponibilité et du délai de livraison. 

Les origines d’approvisionnement pour les principaux matériaux sont indiquées au Tableau 2-4-4. 

Tableau 2-4-4  Planification de l’approvisionnement en principaux matériaux de construction 

Rubriques 
Origines 

Lieux d’approvisionnement, etc. 
Togo Japon Pays tiers

Ciment ○    

Adjuvants pour le ciment  ○   

Bitume pur   ○ Afrique du Sud, etc. 

Émulsion de bitume   ○ － Idem － 

Pierre concassée, sable ○   Production locale 
Matériaux pour la couche 
d’assise ○   － Idem － 

Terre d’emprunt ○    

Bois de coffrage ○    

Barres d’armature : D9 à D32 ○  ○ Ghana, etc. 

Signalisations routières ○    

Essence ○    

Gazole ○    

 

(2) Planification de l’approvisionnement en machines de construction 

Les principes d’approvisionnement en machines de construction sont indiqués au Tableau 2-4-5. 

 Les machines de type et de modèle standard que possèdent les entrepreneurs locaux seront louées. 
 Pour s’assurer de l’approvisionnement en quantité nécessaire d’un béton bitumineux de qualité, 

la centrale d’enrobage sera apportée du Japon. 
 À proximité des chantiers, il n’existe pas de fournisseur de concassés, mais il a été confirmé 

qu’il y a une réserve suffisante de roche dans les environs de la carrière où l’entrepreneur des 
travaux de réhabilitation de la RN 17 a commencé la production. Comme le résultat des essais 
ne montre pas de problème en matière de qualité, la production se fera à proximité de cette 
carrière en y apportant du Japon des unités de concassage et des machines d’extraction de pierres 
brutes. 

  



 

2-86 

Tableau 2-4-5  Tableau récapitulatif de l’approvisionnement en machines de construction 

Nom de machine Caractéristiques Location / 
achat 

Origine 
Itinéraire de transportSur 

place Japon Pays 
tiers

Excavatrice 0,28 m3 Location ○   

Excavatrice 0,8 m3 Location ○    

Chargeuse sur pneus 2,4 m3 Location ○   

Bouteur 15 t Location ○    

Bouteur 21 t Location ○    

Camion à benne basculante 10 t Location ○   

Grue sur camion 20 t Location ○   

Niveleuse 3,1 m Location ○   

Rouleau compresseur 10 t à 12 t Location ○   

Compacteur à pneus 8 t à 20 t Location ○   

Finisseur d’asphalte 2,4 m à 6,0 m Location ○    

Groupe électrogène 100 KVA Location ○    

Groupe électrogène 250 KVA Location ○    

Camion malaxeur 4,4 m3 Location ○    

Centrale à béton 30 m3/h Location ○    

Centrale d’enrobage 50 t/h Location  ○  
Du Japon à Lomé 

(Togo)
Concasseur à mâchoires 1 000 x 3 000 Location  ○  ― Idem ― 

Concasseur à cône φ1 500 mm Location  ○  ― Idem ― 

Concasseur à cône φ1 200mm Location  ○  ― Idem ― 
Unité de mélange des 
concassés 100t/h Location  ○  ― Idem ― 

Bande transporteuse W:450/600/900 Location  ○  ― Idem ― 

Bouteur 
Avec 

défonceuse de 
32 t 

Location  ○  ― Idem ― 

Perforatrice à chenille 

Hydraulique, 
cabine 

d’opérateur, 
type 150 kg

Location  ○  ― Idem ― 

 

(3) Unité de production d’agrégats et de concassés, et carrière d'emprunt 

L’entrepreneur réalisant les travaux sur la RN 17 à partir du 
centre-ville de Sokodé a développé une carrière (propriété de la 
ville de Sokodé) située à environ 20 km à l’est de la RN 14, et y 
a commencé la production des agrégats. 

Pour ce qui est de la carrière d'emprunt, il est possible d’en avoir 
quelques-unes le long de la RN 17 à environ 10 km du croisement 
avec la voie de contournement. Par ailleurs, la ville de Sokodé a 
indiqué une carrière candidate (photo à droite) située à environ 6 
km au sud sur la RN 1 en partant de l’intersection. 

 
 
 
 
 
 
 

Photo 2-4-1  Site candidat de 
carrière d'emprunt le long de 

la RN 1 
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2-4-7 Planification du calendrier d’exécution des travaux 

Le calendrier des services et d’exécution des travaux est montré à la Figure 2-4-1  Calendrier de 
mise en œuvre des services 

 

2-4-8 Plan de gestion de la sécurité  

. 

 

Figure 2-4-1  Calendrier de mise en œuvre des services 
 

2-4-9 Plan de gestion de la sécurité  

Pour la sécurité des travaux, l’entrepreneur élaborera son plan de gestion de la sécurité suivant « les 
Consignes pour la gestion de la sécurité des travaux de construction de l’APD japonaise » de la 
JICA, et y procédera suivant ce plan avec l’approbation du maître d'ouvrage et du consultant. 

 

Contenu 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Étude sur le terrain

Travail effectué au Japon

Services relatifs à l’appel d'offres 1

Services relatifs à l’appel d'offres 2

Travaux préparatoires

Terrassement et installations de drainage

Travaux de revêtement
et d’installations connexes de la route

Repli de chantier

Planification 
de la mise en 
œuvre

Exécution 
des travaux

(30,0 mois au total)

(13,0 mois au total)
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Chapitre 3 Aperçu des tâches à la charge de la partie togolaise 

3-1 Tâches à la charge de la partie togolaise   

En cas de réalisation du présent Projet, les tâches suivantes seront à la charge du gouvernement 
togolais.  

 Mise à disposition de documents / renseignements nécessaires à la réalisation du Projet. 

 Mise à disposition de bureaux de chantier, d’aires de stockage de matériaux et de travail 
nécessaires aux travaux. 

 Acquisition de carrières de concassés et de terre d’emprunt nécessaires aux travaux, et de sites 
de décharge de terre excédentaire et de déchets. 

 Prise en charge des commissions bancaires pour l’ouverture d’un compte dans une banque au 
Japon pour le Projet. 

 Mesures d’exonération fiscale, procédures de dédouanement et mesures pour un transport 
intérieur rapide concernant les matériaux importés pour le Projet. 

 Mesures d’exonération de l’impôt sur le revenu personnel, de la TVA, de l’impôt sur les 
marchandises, des prélèvements fiscaux à la source et de tout autre impôt et taxe pour les 
ressortissants japonais travaillant pour le Projet ainsi que pour les ressortissants de pays tiers 
approuvés par la partie togolaise. 

 Mesures d’exonération de la TVA, de l’impôt sur les marchandises et les sociétés et de tout autre 
impôt et taxe lors de l’achat des biens / services nécessaires à la mise en œuvre du Projet. 

 Mesures législatives nécessaires à l’entrée et au séjour au Togo des ressortissants japonais 
travaillant pour le Projet ainsi que pour les ressortissants de pays tiers approuvés par la partie 
togolaise. 

 Obtention et délivrance des permis et autorisation nécessaires à la mise en œuvre du Projet (EIE, 
permis de construire, autorisation d’ouverture et d’exploitation des centrales d’enrobage et à 
béton, autorisation de limitation de la circulation routière pendant les travaux, etc.) 

 Déplacement des installations publiques (poteaux et lignes électriques, etc.) susceptibles de 
gêner la réalisation du Projet. 

 Obtention d’un accord de base écrit auprès des parties concernées par l’acquisition de terrains 
pour le Projet, mise en œuvre des procédures d’acquisition de terrain adéquates jusqu’au 
démarrage des travaux, et réalisation des compensations et du suivi social. 

 Utilisation et maintenance adéquates après la construction de la route. 

 Coopération pour la résolution d’éventuels problèmes survenus avec les habitants et les tiers lors 
de la mise en œuvre du Projet. 

 Prise en charge des frais autres que ceux supportés par le Don japonais, parmi les frais basés sur 
l’accord de répartition entre les deux pays et nécessaires à la mise en œuvre du Projet. 

 Mise en œuvre du suivi environnemental. 

 L’étendue du Projet est la section entre Stations No.0+0 et 12+700 (intersection avec la RN 17), 
mais pour l’achèvement complet de la voie de contournement de Sokodé, la partie togolaise 
devra réaliser à sa charge la section restante---de Station No.12+700 à No.15+962,6 (intersection 
avec la RN 1). 
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3-2 Mesures d’exonération fiscale   

 Les entreprises japonaises et de pays tiers impliquées dans la mise en œuvre du Projet seront 
exonérées de l’impôt sur les sociétés. 

 Les ressortissants japonais et de pays tiers impliqués dans la mise en œuvre du Projet seront 
exonérés de l’impôt sur le revenu personnel. 

 En ce qui concerne la taxe à la valeur ajoutée (TVA) imposée généralement sur les biens achetés, 
l’achat en hors taxe sera possible avec l’autorisation d’exonération obtenue pour chaque achat, 
après avoir demandé l’exonération pour l’ensemble des travaux du Projet avec une liste globale. 

 Les carburants pourront être achetés en hors taxe en obtenant préalablement l’autorisation 
d’exonération pour la quantité d’achat prévue pour une année budgétaire identique. 

 En ce qui concerne les droits et taxes imposés sur les biens importés, ils pourront être exonérés 
avec l’autorisation d’exonération obtenue pour chaque importation, après avoir demandé 
l’exonération pour l’ensemble des travaux du Projet avec une liste globale. Quant aux engins qui 
seront retournés au Japon après le Projet, ils pourront être exonérés en obtenant le certificat 
d’admission temporaire. 
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Chapitre 4 Gestion et maintenance dans le cadre du Projet 

4-1 Contenu des services de maintenance 

Les services de maintenance nécessaires sont les suivants. 

1) Inspections périodiques 
2) Inspections de chaque partie telle que la chaussée (fissures, irrégularités, nids-de-poule, etc.), 

l’accotement et le talus (érosion par les eaux pluviales, éboulement partiel, etc.), les 
installations de drainage (présence de boue et d’obstacles), les marquages au sol 
(dégradations, déformations, salissures, écaillages), les installations routières connexes 
(bordures de route, glissières de sécurité, balises de signalisation, éclairages). 

3) Maintenance quotidienne 
4) Nettoyage de la chaussée, élimination de la boue et des obstacles présents sur les installations 

de drainage, désherbage du talus, nettoyage des installations routières connexes, etc. 
5) Entretien et réparation ponctuels 
6) Scellement des fissures de revêtement, rapiéçage des nids-de-poule, réparation des 

détériorations des accotements et des talus, application de nouvelles couches de peinture sur 
les marquages au sol, réparation des détériorations d’autres parties et de la structure des ponts, 
remplacement des joints de dilatation et des sabots d’appui, réparation des grilles de 
protection 

 

4-2 Points à noter pour les services de maintenance 

Afin d’obtenir et de pérenniser les effets du Projet, il est essentiel d’effectuer une maintenance 
adéquate pour conserver les bonnes conditions de circulation de la route, mais aussi d’améliorer la 
durée de vie des installations. Pour ce faire, une attention particulière doit être portée sur les points 
suivants. 

 Réalisation des inspections périodiques afin de connaître l’état des installations 
 Bonne réalisation des nettoyages, notamment au niveau des installations de drainage 
 Obtention d'un budget nécessaire à la maintenance 
 Intégration appropriée du résultat des inspections périodiques dans le plan de maintenance et de 

réparation 

Tableau 4-2-1  Exemple de fréquence du nettoyage périodique des installations de drainage 
Description Fréquence
Caniveaux Plus d’une fois par an

Regards Plus d’une fois par an
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Chapitre 5 Coûts approximatifs du Projet  

5-1 Coûts approximatifs du Projet de coopération 

(1) Frais à la charge de la partie togolaise 

Frais à la charge de la partie togolaise 

① Compensation de la réinstallation (y compris les
frais d’acquisition de terrains) 

685 700 €(Environ 90,2 millions de yens)

② Frais du déplacement des installations d’utilité
publique (canalisations d’eau, lignes électriques)

7 500 € (Environ 1,0 million de yens)

③ Frais du suivi environnemental 30 000 € (Environ 4,0 millions de yens)

④ Commissions bancaires 30 000 € (Environ 4,0 millions de yens)

Total 753 200 €(Environ 99,2 millions de yens)
Estimé au taux de change de novembre 2021 (1 € = 131,59 yens) 

 

(2) Conditions d’estimation 

① Date de l’estimation : Novembre 2021 

② Taux de change : 1 € = 131,59 yens, 1 US$ = 112,05 yens 

③ Période des travaux : La période de la conception détaillée et des travaux est indiquée au 
calendrier des travaux. 

④ Autres  : Les coûts sont estimés en considération du système d’aide financière 
non remboursable du gouvernement japonais. D’autre part, un fonds de 
réserve est prévu pour le présent Projet. Toutefois, son application et 
son taux par rapport aux frais seront déterminés par le Ministère 
japonais des Affaires Étrangères. 
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5-2 Gestion et maintenance 

Les inspections périodiques, les nettoyages et les réparations de la nouvelle voie de contournement 
de Sokodé construite par le Projet seront réalisés par la DRTP Centrale du MTP. 

Le coût annuel de la maintenance de la voie de contournement au niveau de la DRTP Centrale du 
MTP est estimé à 55 480 € (environ 7,9 millions de yens). Ce montant est ventilé au Tableau 5-2-
1. Ce coût annuel représente 2,5 % du budget annuel de la DRTP Centrale, et ne pose de pas de 
problème sur le plan financier. 

Tableau 5-2-1  Principaux éléments et coût annuel relatifs à la maintenance de la voie de 
contournement de la ville de Sokodé 

Unité : Euro € 
1. Inspections périodiques  

Nom 
d’installations Élément à inspecter Fréquence

de visite

Personnel
d’inspec-

tion

Matériels 
utilisés 

Quantité 
nécessaire 

Prix 
unitaire Montant

Revêtement 
Accotement, 
talus 
Marquage au 
sol 
Installations 
de drainage 

Fissures, aspérités, 
nids-de-poule, etc. 
Érosion, 
éboulement dus aux 
eaux pluviales 
Détérioration, 
déformation, 
salissure, 
décollement 
Présence 
d’obstacles

6 fois/an
Nombre de 

jours 
nécessaires
1 jour/fois

4 pers. Pelles,
marteaux,
faucilles,
barricades,
camionnet
tes 

Au total 24 
jours-hommes/an 
 
Au total 6 jours-
véhicules/an 
= 48 véhicules-
heures/an  
(8 heures par 
jour) 

15,0/jour-
homme 

 
15,0/véhic
ule-heure 

360

720

   Sous-total  1 080
 
2. Maintenance quotidienne 

Nom 
d’installations 

Élément à 
inspecter 

Fréquence de 
visite 

Personnel
d’inspec-

tion

Matériels 
utilisés 

Quantité 
nécessaire 

Prix 
unitaire Montant

Nettoyages 
 Installations 
de drainage 
 Revêtement 
 Accotement 
Marquage au 
sol 

 
Élimination 
de la boue, 
des obstacles 
Nettoyage 
Désherbage, 
nettoyage 
Nettoyage 

 
2 fois/an 
Nombre de 
jours 
nécessaires 
4 jours/fois 

 
10 pers. Pelles, 

marteaux, 
faucilles, 
barricades, 
 
4 camionnettes
(Seulement 
pour les 1er et 
4e jours) 

Au total 80 jours-
hommes/an 
 
 
 
Au total 16 
camionnettes/an 
160 véhicules-
heures/jour (10 
heures par jour)

 
15,0/jour-

homme 
 
 
 

15,0/véhic
ule-heure 

1 200

2 400

   Sous-total  3 600
 

Total inspections périodiques et nettoyages 4 680

3. Réparations   
Nom  

d’installations Élément à réaliser Fréquence de 
réparation

Prix unitaire 
(Par an et km) 

Tronçons cibles 
de la route

Revêtement 
Accotement / talus 
Installations de drainage 
Installations connexes 
de la route, et autres 
Structure 

Rapiéçage des nids-de-poule
 Réparation des parties détériorées
 Réparation des parties détériorées
 Réparation des parties détériorées
 Réparation des parties détériorées

1 fois / 5 ans
1 fois / 5 ans
1 fois / 2 ans
1 fois / 5 ans
1 fois / 10ans

2 000 
300 

1 300 
100 
300 

12,7km 
Converti pour 2 

voies 

Sous-total 4 000 50 800
 

Total 55 480 
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Chapitre 6 Évaluation du Projet 

6-1 Conditions préalables à l’exécution du Projet 

Les tâches à la charge du pays bénéficiaire sont réalisées conformément au calendrier. Le principal 
contenu de ces tâches est le suivant. 

 Acquisition de terrains 
 Conception détaillée 
 Procédures d’appel d'offres 

Les autres tâches sont détaillées à « Chapitre 3 Aperçu des tâches à la charge de la partie togolaise ». 

 

6-2 Apports nécessaires (prise en charge) de la partie togolaise pour la réalisation du plan de 
l’ensemble du projet 

Les actions que le Togo doit mettre en œuvre pour réaliser et maintenir les effets du Projet sont les 
suivantes. 

① La maintenance doit être bien effectuée. Les véhicules surchargés doivent être scrupuleusement 
contrôlés afin de prévenir la détérioration des revêtements. 

② Le budget doit être obtenu et bien exécuté pour la gestion et la maintenance de la route suivant le 
programme à long terme. 

 

6-3 Conditions extérieures 

Les travaux réalisés par la partie japonaise concernent le tronçon de 12,7 km (du côté sud de la RN 
1 jusqu’au niveau de la RN 17) de la voie de contournement de la ville de Sokodé, tandis que le 
tronçon de 3,3 km (entre la RN 17 et le côté nord de la RN 1) devra être réalisé par la partie togolaise. 
L’éventuel retard des travaux entre la RN 17 et le côté nord de la RN 1 et de ceux actuellement en 
cours sur la RN 17 peut ne pas favoriser l’utilisation du tronçon réalisé par le Projet. 

 

6-4 Évaluation du projet 

6-4-1 Pertinence 

Sur la base de ce qui suit, la mise en œuvre du Projet par le biais de l’aide financière non 
remboursable du Japon est jugée pertinente. 

① Le Projet, qui s’accorde avec les défis et les politiques de développement du Togo et les 
orientations de coopération du Japon, contribue à une logistique fluide à l’intérieur du pays mais 
aussi vers les pays voisins à travers l’aménagement du couloir du Togo. Dans le même temps, il 
aide à assurer la sécurité routière dans les environs de la zone du Projet, concourant ainsi aux 
objectifs 3, 9 et 11 des ODD. 

 Objectif 3 (Donner les moyens de vivre une vie saine  

--- Diminuer de moitié le nombre de décès et de blessures dus à des 

accidents  

de la route)  

 Objectif 9 (Mettre en place une infrastructure résiliente, etc.) 

 Objectif 11 (Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, 

sûrs, résilients et durables) 
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② Sur la RN 17 qui devra jouer le rôle de route alternative de la RN 1, différents travaux sont en 
cours afin de résoudre le goulot d’étranglement, mais il est à craindre que leur achèvement 
augmente le trafic dans le centre-ville de Sokodé. Dans ce contexte, par la construction d’une voie 
contournant la ville, le Projet vise à prévenir les embouteillages en zone urbaine et à assurer la 
sécurité routière en déroutant ce trafic de transit, mais aussi à fluidifier le transport logistique sur 
les RN 1 et 17. Ainsi, le Projet renforcera l’efficacité de l’ensemble du couloir du Togo tout en 
accélérant les activités économiques non seulement à l’intérieur du pays, mais aussi avec les pays 
enclavés, ce qui rend hautement nécessaire l’appui à la réalisation du Projet en tant qu’aide 
financière non remboursable du Japon. 

 

6-4-2 Utilité 

Les effets suivants sont attendus par la réalisation du Projet. 

① Effet quantitatif 

Indicateur 
Valeur de référence 

(1) Valeur réelle 2021 
(2) Pas de contournement 2029

Valeur cible (2029) 
[3 ans après l’achèvement du 

projet] 
Trafic journalier sur la voie de 
contournement de la ville de Sokodé 
(nouvelle route) (véhicule/jour) 

--- 1 400 

Temps de passage du centre-ville de 
Sokodé (minute) 
※Tronçon : points de départ et d’arrivée 
de la voie de contournement 

(1) 24 
(sur la RN 1)  

(2) 27 
(sur la RN 1) 

13 
(sur la voie de contournement)

Volume de marchandises sur la voie de 
contournement de la ville de Sokodé 
(nouvelle route) (véhicule/jour) 

(1) 900 
(2) 1 600 

400 

Volume de marchandises sur la voie de 
contournement de la ville de Sokodé 
(nouvelle route) (tonnes/an) 

--- 11 023 000 

Nombre de voyageurs sur la voie de 
contournement de la ville de Sokodé 
(nouvelle route) (personne/an) 

--- 1 241 000 

RN 1 (au centre-ville de Sokodé) 
Nombre d’accidents routiers (nombre/an) 

601 
(la voie de contournement non 

réalisée à la date de 2029) 

470 
(la voie de contournement 

réalisée) 
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Méthode de calcul de nombre d’accidents routiers 

・Calcul de la fréquence des accidents 

  
Nombre 

d’accidents
Longueur 

totale 
Volume du trafic 

Fréquence des 
accidents 

（ｘ1000） 

  fois/an km 
véhicule 

/jour
véhicule /jour fois/véhicule /km

Situation actuelle RN1 379 18,0 2 900 1 058 500 0,020

 

・Calcul de nombre d’accidents futurs 

En supposant que la fréquence des accidents sur la route nationale 1 (RN1) actuelle reste inchangée, 
prévoir le nombre d’accidents futurs à partir du volume du trafic futur comme valeur à introduire 
en inversant le calcul.  

Par ailleurs, la fréquence des accidents sur la route de contournement de la ville de Sokodé pour le 
calcul sera environ moitié de celle de la RN1. 

  
Nombre 

d’accidents 
(prévision)

Longueur 
totale 

Volume de trafic 

Fréquence des 
accidents 

（ｘ1000） 

  fois/an km 
véhicule 

/jour
véhicule /jour fois/véhicule /km

Valeur de référence 
(En cas de non 
réalisation de la voie 
de contournement à 
la date de 2029) 

RN1 601 18,0 4 600 1 679 000 
0,020

(même que la 
situation actuelle)

Valeur cible (En cas 
de non réalisation de 
la voie de 
contournement à la 
date de 2029) 

RN1 405 18,0 3 100 1 131 500 
0,020

(même que la 
situation actuelle)

Voie de 
contournement 
de la ville de 
Sokodé 

65 12,7 1 400 511 000 
0,010

(moitié par rapport à 
la RN1)

Total 470 30,7 4 500 1 642 500 0,008
 
② Effet qualitatif 

 Grâce à l’aménagement de la voie de contournement de la ville de Sokodé, le trafic de transit sera 
éliminé du centre-ville, et une diminution du nombre de poids lourds et une amélioration de 
l'environnement d’habitation sont attendues. 

 La diminution du trafic dans le centre-ville de Sokodé fluidifiera le déplacent des populations 
dans la zone où elles vivent, rendant la ville plus active. 
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(i) Travaux de Terain 

 

 

Figure 5-9-1 Coordination des travaux d'excavation (1), (2) 
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7-3 Les documents techniques
(1)  Le résultat de l'étude du sol
 1) CBR Test



 

 

 
Figure 5-9-2 Coordination des travaux d'excavation (3), (4) 
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Figure 5-9-3 Coordination des travaux d'excavation (5), (6) 
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Figure 5-9-4 Coordination des travaux d'excavation (7), (8) 
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Figure 5-9-5 Coordination des travaux d'excavation (9), (10) 
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granulométrique poinçonnement CBR 

  

limite d’atterbergs proctor modifié 

Photo 5-9-1 État de l'échantillonnage et des tests de laboratoire 
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(1)  Le résultat de l'étude du sol
 1) le résumé de l'analyse de sol



 

(ii) Mesure simplifiée de la force de roulement CASPOL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5-9-6 Coordination de CASPOL 

  

Box-1 Sta.0+369.0 (C) Box-2 Sta.7+286.5 (C2) 

  

Box-3 Sta.10+418.7 (C2) Box-4 Sta.12+506.7 (C2) 

 

 

Box-5 Sta.13+342.5 (C2)  

Photo 5-9-2 Situation des sites de mise en œuvre de Caspol 

Box-1

Box-

Box-

Box-

Box-
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（1）地質調査結果
 　②簡易支持力測定器（キャスポル）調査

(1)  Le résultat de l'étude du sol
 2) Mesure simplifiée de la force de roulement CASPOL



Nom Station Soil Condition 1 2 3 4 5 Moyenne

Sable Ia 6.2 9.0 6.3 10.9 4.5 8.1

K30 (MN/m3) 15.5 39.4 16.3 55.7 31.7

Sable grossier Ia 13.1 14.2 12.7 14.0 10.8 13.0

K30 (MN/m3) 74.5 83.9 71.1 82.2 54.8 73.3

Sable Ia 12.8 11.5 12.6 12.7 12.7 12.5

K30 (MN/m3) 71.9 60.8 70.2 71.1 71.1 69.0

Sable Ia 7.0 7.9 5.7 6.0 5.3 6.4

K30 (MN/m3) 22.3 30.0 11.2 13.7 7.8 17.0

Sable Ia 4.0 8.1 12.3 16.8 14.2 12.9

K30 (MN/m3) 31.7 67.6 106.1 83.9 72.3

Tableau 5-9-2  R sultant de CASPOL

Box-4
12+526.7

(C2)

Box-5
13+342.5

(C2)

Box-1
0+369.0

(C)

Box-2
7+286.5

(C2)

Box-3
10+418.7

(C2)
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(iii) Marteau de Schmit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5-9-7 Coordination de Schmit 
 

  

① STA.1+600(C) ② STA.4+540(C2) 

  

③ STA.4+900(C2) ④ STA.6+600(C2) 

  

⑤ STA.8+800(C2) ⑥ STA.10+600(C2) 

① 
②

③ ④
⑤

⑥

⑦ 

⑧
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（1）地質調査結果
 　③シュミットハンマー試験

(1)  Le résultat de l'étude du sol
 3) Marteau de Schmit



 

  

⑦ STA.12+800 周辺 ⑧ STA. 15+700(C2) 

Photo 5-9-3 Situation de l'emplacement du Schmit 
 

Tableau 5-9-3 Résultats de Shcmit 
Station numéro Répulsion (MN/m2) Classification estimée du 

rocher Moyenne Minimum Maximum

STA.1+600(C) 8 26 19 31 Roche 

STA.4+540(C2) 8 10 9 16 Roche 

STA.8+800(C2) 8 23 13 32 Roche 

STA.10+600(C2) 8 16 8 22 Roche 

STA.15+700(C2) 15 47 17 68 Roche dure 
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(iv) Fouille d'emprunt 

 

Figure 5-9-8 Coordination des Fouille d'empruntt et des carrières 
 

  

Autour des fosses d'emprunt n° 2 Emprunts n° 2 État d'entretien. 

  

Bancs d'emprunt n° 4 Écoles près de la section d'entrée Puits d'emprunt n° 5 Section de l'église près de l'entrée 

légende 
Fouille d'emprunt 

Carrières 
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（1）地質調査結果
 　④砕石試験

(1)  Le résultat de l'étude du sol
 4) Fouille d'emprunt



 

  

Statut opérationnel de la carrière Alibi2① Statut opérationnel de la carrière Alibi2② 

  

Carrière Alibi2 pierre concassée① Carrière Alibi2 pierre concassée② 

Photo 5-9-4 Emprunts, état des carrières. 
 

Tableau 5-9-4 Récapitulatif des résultats sur emprunts 

  
 

Tableau 5-9-5 Localisation des sites de roche massive, de sable et gravier roulé 
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1)  Résultats du calcul du drainage 

(i) Formule d'intensité des précipitations 

① Formule d'intensité des précipitations 

L'équation permettant d'estimer l'intensité des précipitations à l'aide de l'équation de Talbot est la 

suivante. 

 

IN
24＝RN

24・βN     βN＝α’/T+b  

α’＝ｂ+24         ｂ＝24-βN’・ｔ/βＮ
ｔ-1  

βN
ｔ＝I N t / IN

24      IN
ｔ＝RN

ｔ・（24/ｔ） 

 

Ici.     IN
24：Probabilité de N ans Intensité des précipitations sur 24 heures (mm/24h) 

    R N24：Probabilité de N ans Précipitations sur 24 heures (mm) 

     βN：Probabilité de N ans Coefficient caractéristique 

    βN
ｔ：Probabilité de N ans t temps valeur du coefficient caractéristique 

     IN
ｔ：Probabilité de N ans t temps intensité des precipitations (mm/24h) 

     RN
ｔ：Probabilité de N ans Précipitations sur t heures (mm) 

      ｔ：Temps arbitraire  1 heure ici. 1(h) 

       T：Durée des précipitations 

 α’、ｂ：Constante à calculer 

 

 Les données suivantes sur l'intensité des précipitations ont été établies sur la base des données 

pluviométriques collectées. 

   Pluie journalière probable sur une probabilité de 50 ans（＝R50
24＝I50

24） 300 mm/Jour 

   Précipitations sur une heure basées sur une probabilité de 50 ans（R50
1）  123mm/h 

 

I50
1=123×(24/1)  

     =2952 mm/Jour  

β50’＝2952/300   

     ＝9.84   

ｂ＝（24-9.84×1）/（9.84-1）   

     ＝1.602   

α’＝1.602+24   

     ＝25.602   

β50＝25.602 / T+1.602  (mm/Jour） 

  

Sur la base de ce qui précède, l'équation d'intensité des précipitations de conception est la suivante. 

 I50
24 ＝300×25.602 / T+1.602 

     ＝7680.6 / T+1.602 （mm/Jour） 

     ＝320.025 / T+1.602 （mm/h）  
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（2）排水計画
　①降雨強度式の算出

(2)  Plan de drainage
 1) Résultants du calcul du drainage 



 

② Création d'hydrogrammes de débit entrant 

Intensité des précipitations calculée à chaque heure à l'aide de l'équation d'intensité des précipitations 

de conception. 

 I＝α / T+b  (mm/h) 

  =320.025 / T+1.602 

L'intensité des précipitations est calculée en remplaçant t1 dans l'équation de Talbot ci-dessus et en 

multipliant la valeur par t1 heure pour calculer les précipitations jusqu'à t1 heure. Idem pour t2. 

  Rｔ１ ＝α/t１+ｂ  ×t1 （mm） 

 Rｔ2  ＝α/t2+ｂ×t2 （mm)    

En soustrayant Rt2 de Rt1, on obtient la quantité de pluie du temps t1 au temps t2. En divisant ces 

précipitations par le temps de t1 à t2, on obtient les précipitations moyennes du temps t1 à t2, ou l'intensité 

des précipitations. 

It1
t2 ＝（α・t2 / t2+ｂ  －  α・t1 / t1+b）・1/(t2－t1) 

  ＝α・ｂ / t2－t1 ・（1 /t1+b － 1 /t2+b） 

  ＝512.680（1/t1+1.602 － 1/t2+1.602） 

Sur cette base, l'intensité horaire des précipitations est calculée. 

Durée de
la pluie

Intensité des
précipitations

t1 t2

(h:m) (mm/h)
1:00 122.992 0 1
2:00 54.701 1 2
3:00 30.928 2 3
4:00 19.886 3 4
5:00 13.862 4 5
6:00 10.215 5 6
7:00 7.840 6 7
8:00 6.207 7 8
9:00 5.036 8 9

10:00 4.168 9 10
11:00 3.507 10 11
12:00 2.991 11 12
13:00 2.581 12 13
14:00 2.250 13 14
15:00 1.979 14 15
16:00 1.754 15 16
17:00 1.566 16 17
18:00 1.406 17 18
19:00 1.270 18 19
20:00 1.152 19 20
21:00 1.050 20 21
22:00 0.961 21 22
23:00 0.883 22 23

24:00:00 0.814 23 24
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（2）排水計画
　②排水計算

(2)  Plan de drainage  
 2) Calcul du compteur de drainage
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No.1 ボックスカルバート 
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（2）排水計画
　③ボックスカルバート構造計算

(2)  Plan de drainage  
 2) Calcul du ponceau carré              
  No.1

dalle supérieure

dalle inférieure

paroi latérale

force de coupe

barre d'armature 

couverture

intensité du stress

allocation

allocation

intensité du stress

couverture

barre d'armature 

force de coupe

unité

unité



 

 

No.2 ボックスカルバート 
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(2)  Plan de drainage  
 2) Calcul du ponceau carré              
  No.2

dalle supérieure paroi latérale

dalle inférieure

force de coupe

barre d'armature 

couverture

intensité du stress

allocation

allocation

intensité du stress

couverture

barre d'armature 

force de coupe

unité

unité



 

 

No.3 ボックスカルバート 
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(2)  Plan de drainage  
 2) Calcul du ponceau carré              
  No.3

dalle supérieure paroi latérale

dalle inférieure

force de coupe

force de coupe

barre d'armature 

barre d'armature 

couverture

couverture

intensité du stress

intensité du stress

allocation

allocation

unité

unité



 

 

No.4 ボックスカルバート 
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(2)  Plan de drainage  
 2) Calcul du ponceau carré              
  No.4

dalle supérieure paroi latérale

dalle inférieure

force de coupe

force de coupe

barre d'armature 

barre d'armature 

couverture

couverture

intensité du stress

intensité du stress

allocation

allocation

unité

unité
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III. RESULTATS DES ENQUETES  

Les résultats ses enquêtes sont présentées pour le comptage de trafic et pour l’enquête OD. 

3.1. Résultats de comptage de trafic 
Le comptage des véhicules est fait pour une tranche d’heure de 15 minutes suivant chaque direction. Il a 
eu lieu au point 1 pour une durée de 24h pendant 3 jours et aux points 2 et 3 pour une durée 12 h pendant 
2jours. 

Le détail des résultats est annexé au présent.  

Le tableau suivant présente le récapitulatif des résultats suivant les directions et le type de véhicule et, 
ceci pour chaque jours de comptage. 

Tableau 7 : Résultats de comptage du point  1 

Date 07/07/21 08/07/21 10/07/21 
TOTALDirection

Engins 
Sud-
Nord 

Nord-
Sud 

Sud-
Nord 

Nord-
Sud 

Sud-
Nord 

Nord- 
Sud 

Piéton 86 106 134 257 99 231 913
Vélo 90 90 130 139 98 96 643
Moto, motocycle 2012 2143 2515 2771 2344 2742 14 527
Voiture 727 500 682 555 854 784 4 102
Camion léger 200 118 126 163 95 143 845
Mini bus 188 243 212 236 186 183 1 248
Grand bus 29 28 1 43 32 22 155
Camion 2essieux 57 31 13 50 43 39 233
Camion 3essieux 30 21 65 14 16 15 161
Camion 4essieux 27 11 20 13 14 14 99
Camion 5essieux 127 106 99 114 113 123 682
Camion 6essieux  
et plus 

344 307 379 387 363 416 2 196

autres 3 1 1 3 2 0 10
TOTAL 3920 3705 4377 4745 4259 4808 25 814

 
Au total 25 814 véhicules ont été comptés au point 1 
 
Tableau 8 : Résultats de comptage du point  2 

Date 08/07/21 10/07/21 
TOTALDirection 

Engins  
Nord-

sud 
Sud-
nord 

Nord-
sud 

Sud-
nord 

Piéton 129 150 270 220          769  

Vélo 8 5 10 23            46  

Moto, motocycle 1005 1037 1273 1356       4 671  

Voiture 120 404 317 493       1 334  

Camion léger 208 48 174 18          448  
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(3) Le résumé de l'enquête de trafic
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Date 08/07/21 10/07/21 
TOTALDirection 

Engins  
Nord-

sud 
Sud-
nord 

Nord-
sud 

Sud-
nord 

Mini bus 71 62 65 71          269  

Grand bus 15 9 11 11            46  

Camion 2essieux 79 41 22 30          172  

Camion 3essieux 4 9 7 10            30  

Camion 4essieux 12 15 8 3            38  

Camion 5essieux 66 65 30 57          218  

Camion 6essieux  et plus 207 232 246 226          911  

autres 6 7 1 3            17  

TOTAL 1930 2084 2431 2521 8 969

 
Au total 8 966 véhicules ont été comptés au point 2 
 
 
Tableau 9 : Résultats de comptage du point  3 

Date 08/07/21 10/07/21 
TOTALDirection 

Engins  
Est-

Ouest 
Ouest-

Est 
Est-

Ouest 
Ouest-

Est 
Piéton 45        110 90 153 398
Vélo 24 30 31 47 132
Moto, motocycle 762 884 1006 1045 3 697
Voiture 56 111 67 134 368
Camion léger 58 33 51 50 192
Mini bus 20 14 18 22 74
Grand bus 8 5 1 3 17
Camion 2essieux 31 21 27 21 100
Camion 3essieux 8 5 4 7 24
Camion 4essieux 0 0 2 6 8
Camion remorque 5  essieux 1 3 3 7 14
Camion remorque 6 essieux  et plus 3 3 1 8 15
autres 0 2 2 0 4

TOTAL 1 016     1 221 1 303 1 503 5 043
 
Au total 5 043 véhicules ont été comptés au point 3 
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3.2. Résultats d’enquête  OD  
L’enquête OD a été effectuée un jour de 7h à 19h aux  points  3 et selon 2 directions. Les résultats 
d’enquêtes sont joints au présent rapport. 
 
Le tableau suivant présente le récapitulatif des enquêtés   
 
Tableau 11 : Nombre d’enquêtés OD 

Point Nord-Sud Sud-Nord Ouest-Est Est-Ouest TOTAL 
Point 1 458 501 - - 959 
Point 2 316 167 - - 483 
Point 3 - - 65 82 147 

TOTAL 839 750 65 82 1 589 
 
     Au total 1 589 enquêtés ont été obtenus 
 
 

CONCLUSION 

En somme les enquêtes ose sont déroulées pendant 1 à 3 jours de 7h à 19h et 7hà 7h. Ainsi : 
Pour le comptage il a été obtenu : 

  Au total 25 814 véhicules ont été comptés au point 1 pendant 3 jours pour une durée de 24h ; 

  Au total 8 966 véhicules ont été comptés au point 2 pendant 2 jours pour une durée de 12h; 

  Au total 5 043 véhicules ont été comptés au point 3 pendant 2 jours pour une durée de 12h; 

  Au total 35 046 véhicules ont été comptés au point 4 pendant 1 jour pour une durée de 12h. 
 

Pour l’enquête OD il a été obtenu : 

  Au total 959 enquêtés au point 1 pendant 1 jour pour une durée de 12 h ; 

  Au total 483 enquêtés au point 2 pendant 1 jour pour une durée de 12h; 

  Au total 147 enquêtés au point 3 pendant 1 jour pour une durée de 12h. 
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1）Résultats de l'enquête sur la vitesse de déplacement au nord de Socode 

(i) Résumé de l'enquête 

Au cours de la 3e-2e enquête de terrain, une enquête a été menée pour déterminer l'état des routes dans 

la partie nord de Sokodé sur la route 17 et la route 1 en utilisant une caméra embarquée pour capturer des 

images de l'état des routes. 

Pour une extension à sens unique d'environ 200 km de la ville de Sokode à Sadri via la ville de Cala, 

l'itinéraire a été parcouru vers le nord sur la route nationale 17 pour rejoindre Sadri puis vers le sud sur la 

route nationale 1 pour revenir à Sokode. 

Comme l'enquête a été menée dans une zone dangereuse, les ressortissants japonais n'ont pas 

accompagné l'équipe d'enquête et un chercheur local a mené l'enquête. 

Date de l'enquête : Dimanche, 21 novembre 2020 7:00-18:00 

 

(ii) État de la chaussée 

La zone urbaine de Socode sur la route nationale 17 est revêtue d'asphalte et l'état de la chaussée est bon. 

Une chaussée asphaltée a été posée entre la zone de passage de la rocade de Sokode et Basari, mais la 

chaussée était en mauvais état, et il y avait de multiples nids de poule et des signes indiquant qu'elle avait 

été réparée. De Basari à la zone de Kala Bridge, la route était revêtue d'asphalte et en bon état. La route 

entre le pont de Cala et Sadri n'était pas pavée. 

En ce qui concerne la route nationale 1 entre Sadri et Sokode, il a été confirmé que toute la section était 

revêtue d'asphalte et en bon état. 

 

(iii) État de la construction 

Il a été confirmé que la construction de la route, principalement le terrassement et le pavage, est en cours 

de Sadri à Kumong Bridge. 

 

(iv) Vitesse de déplacement 

L'enregistreur de conduite utilisé dans cette enquête était doté d'une fonction GPS et enregistrait la 

vitesse de conduite. Les vitesses de déplacement entre le centre-ville de Sokode et Basari sur la route 

nationale 17 n'étaient que de 20 à 40 km/h en raison du mauvais état de la chaussée, et la section non pavée 

autour de Sadri était également faible, à 20-60 km/h. La chaussée entre Sadri et Cala sur la route nationale 

1 est en bon état, de sorte que les vitesses de déplacement sont élevées, à 80 km/h ou plus. L'état de la 

chaussée entre Cala et Socode était bon, mais la vitesse de déplacement était d'environ 20~40 km/h en 

raison de l'heure de pointe du trafic en soirée. 
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(4) Résultats de l'enquête sur la vitesse de déplacement au nord de SOKODE



 

 

①N17 Sokode Revêtement en asphalte (bon) ②N17 BP intersection Revêtement en asphalte (mal) 

③N17 Revêtement en asphalte (Nombreux nids de 

poule） 

④N17 Revêtement en asphalte (Nombreux nids de 

poule） 

⑤N17 Revêtement en asphalte (réparé) ⑥N17 Revêtement en asphalte (réparé) 

①Sokode 

② 
③ 

④ 

⑤ 
⑥ 

⑦

⑧ 

⑨

⑩ ⑪
⑫Pont de Kara

⑬

Pont de Kumong⑭ 

⑯Sadri

⑮ ⑰

⑱

⑲Kara 

⑳

légende 

pont 

construction 

       non pavée 
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⑦N17Basari Revêtement en asphalte (bon) 

 
⑧N17、N19 Revêtement en asphalte (bon) 

 
⑨N17 intersection Revêtement en asphalte (bon) 

 
⑩N17 jonction Gauche : Pavée droite : non Pavée 

 
⑪N17 non goudronnée 

 
⑫N17 Pont de Kara 

 
⑬N17 non goudronnée 

 
⑭N17 Pont de Kumong 

 
⑮N17 Section construction de Sadri 

 
⑯N1-N17 Intersection Sadri 

 
⑰N1 intersection Revêtement en asphalte (bon)  

⑱N1 Revêtement en asphalte (bon) 

 
⑲N1-N16 jonction Revêtement en asphalte (bon) 

 
⑳N1 BP jonction Revêtement en asphalte (bon) 

Source : Photo de l'équipe d'étude
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